


CONDITIONS GENERALES DE PARTICIPATION

Participant à la 6ème édition du Salon International de l’Artisanat du Cameroun, les présentes conditions ont valeur de 
contrat

-  Le Salon International de l’Artisanat du Cameroun est organisé conformément aux dispositions générales d’occupa-
tion du palais des Congrès de Yaoundé 

-  Les badges d’accès pour les activités du SIARC sont attribués en priorité aux participants ayant renvoyé leur formu-
laire dûment rempli accompagné de leur règlement avant la date limite indiquée sur le formulaire d’inscription 

-  A propos des stands à louer mis à disposition pendant le SIARC, si besoin est, en fonction de l’évolution de la mani-
festation et du contexte concurrentiel des exposants. 

-  La sous-location est strictement interdite.
 
-  Les exposants peuvent désister avant le règlement des frais de location de stands. Tout désistement intervenu après 
paiement entraine de facto une retenue de 25% du prix du stand réservé.

-  Le MINPMEESA pourra disposer librement de tout stand dont les titulaires ne se seraient pas présentés le jour d’ou-
verture. 

-  Le MINPMEESA se réserve le droit d’expulser toute personne dont le comportement justifierait, selon lui, une menace 
ou une entrave au bon déroulement du SIARC

-  Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales de participation ci-dessous mentionnées, d’en accepter 
sans réserve ni restriction toutes les clauses et renoncer à tout recours contre le MINPMEESA. 

         DATE :                                                                                                                                                                      CACHET ET SIGNATURE


